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TITRE Ier : PERSONNES PUBLIQUES

TITRE Ier : PERSONNES PUBLIQUES

Chapitre II : Etablissements publics et
Agence nationale du sport

Section 2 : Agence nationale du sport
Article L112-12

Dans les régions, la collectivité de Corse, les collectivités régies par les articles 73 et 74 de la Constitution et
en Nouvelle-Calédonie, le représentant de l'Etat est le délégué territorial de l'agence dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat. Dans le cadre de ses missions, il veille au développement du sport pour
toutes et tous dans les territoires les moins favorisés. Il peut ordonner les dépenses et mettre en œuvre les
concours financiers territoriaux de l'agence.

Nota : Par une décision n° 2022-13 LOM du 28 juillet 2022, le Conseil constitutionnel a jugé que relèvent d'une matière qui est
de la compétence de la Polynésie française les mots "et 74" figurant à la première phrase de l'article L. 112-12, au premier
alinéa de l'article L. 112-14 et au 2 ° de l'article L. 112-15 du code du sport, en tant qu'ils rendent applicables ces articles dans
cette collectivité.
Ces dispositions demeurent en vigueur mais peuvent être modifiées par une "loi du pays" adoptée par l'assemblée de la Polynésie
française.
[Décision n°2022-13 LOM]

Article L112-14

Dans les régions, la collectivité de Corse, les collectivités régies par les articles 73 et 74 de la Constitution et
en Nouvelle-Calédonie, il est institué une conférence régionale du sport comprenant des représentants de
l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics de coopération intercommunale
compétents en matière de sport, du ou des centres de ressources, d'expertise et de performance sportive,
du mouvement sportif et des autres personnes physiques et morales intéressées par le développement du
sport, en particulier les organisations professionnelles représentatives des acteurs du monde économique
et les organismes représentant les personnes en situation de handicap.

La conférence régionale du sport, en cohérence avec les orientations nationales en matière de politique
sportive définies dans le cadre de la convention d'objectifs conclue entre l'Etat et l'Agence nationale du
sport et les plans sportifs locaux de son ressort territorial prévus à l'article L. 113-4, est chargée d'établir un
projet sportif territorial tenant compte des spécificités territoriales qui a notamment pour objet :

1° Le développement du sport pour toutes et tous sur l'ensemble du territoire ;

2° Le développement du sport de haut niveau ;

3° Le développement du sport professionnel ;

4° La construction et l'entretien d'équipements sportifs structurants ;

5° La réduction des inégalités d'accès aux activités physiques et sportives ;

6° Le développement et la promotion des activités physiques et sportives destinées aux personnes en
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CODE DU SPORT

situation de handicap ;

7° La prévention de, la formation et la lutte contre toutes formes de violences et de discriminations dans le
cadre des activités physiques et sportives pour toutes et tous ;

8° La promotion de l'engagement et du bénévolat dans le cadre des activités physiques et sportives ;

9° Les savoirs sportifs fondamentaux ;

10° Le sport santé ;

11° L'intégration sociale et professionnelle par le sport ;

12° La promotion de l'inclusion et le développement des activités physiques et sportives adaptées aux
besoins particuliers des personnes ;

13° Le développement durable.

Toute autre personne physique ou morale susceptible de contribuer à l'élaboration du projet sportif
territorial peut participer à la conférence sous réserve de l'accord de la majorité des membres de droit.

Le projet sportif territorial donne lieu à la conclusion de contrats pluriannuels d'orientation et de
financement qui précisent les actions que les membres des conférences des financeurs du sport
s'engagent à conduire ainsi que les ressources humaines et financières et les moyens matériels qui leur
seront consacrés, dans la limite des budgets annuellement votés par chacun de ces membres.

La conférence régionale du sport est consultée lors de l'élaboration du projet de convention territoriale
d'exercice concerté de la compétence sport avant son adoption par la conférence territoriale de l'action
publique prévue à l'article L. 1111-9-1 du code général des collectivités territoriales.

La conférence régionale du sport élit son président en son sein.

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article.

Au sens du présent article, les savoirs sportifs fondamentaux mentionnés au 9° désignent l'ensemble des
connaissances, compétences et aptitudes susceptibles de permettre la pratique d'une activité physique ou
sportive de manière autonome et en toute sécurité, notamment le savoir-nager et le savoir-rouler-à-vélo.
Relève de la pratique du sport santé mentionné au 10° toute pratique d'activités physiques ou sportives qui
contribuent au bien-être et à la santé physique, mentale et sociale du pratiquant, conformément à la
définition de la santé retenue par l'Organisation mondiale de la santé, ainsi qu'à la prévention des
maladies.

Nota : Par une décision n° 2022-13 LOM du 28 juillet 2022, le Conseil constitutionnel a jugé que relèvent d'une matière qui est
de la compétence de la Polynésie française les mots "et 74" figurant à la première phrase de l'article L. 112-12, au premier
alinéa de l'article L. 112-14 et au 2 ° de l'article L. 112-15 du code du sport, en tant qu'ils rendent applicables ces articles dans
cette collectivité.
Ces dispositions demeurent en vigueur mais peuvent être modifiées par une "loi du pays" adoptée par l'assemblée de la Polynésie
française.
[Décision n°2022-13 LOM]

Article L112-15

Chaque conférence régionale du sport institue, dans le respect des spécificités territoriales, une ou
plusieurs conférences des financeurs du sport comprenant des représentants :

1° De l'Etat ;
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CODE DU SPORT

2° Selon le cas, de la région et des départements, de la collectivité de Corse, des collectivités territoriales
régies par les articles 73 et 74 de la Constitution ou de la collectivité de Nouvelle-Calédonie ;

3° Des communes ;

4° Des établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de sport ;

5° Selon le cas, des métropoles, de leurs éventuels établissements publics territoriaux et de la métropole
de Lyon ;

6° Du ou des centres de ressources, d'expertise et de performance sportive ;

7° Des instances locales ou, à défaut, nationales du Comité national olympique et sportif français, du
Comité paralympique et sportif français, des fédérations sportives agréées et des ligues professionnelles ;

8° Des représentants locaux ou, à défaut, nationaux des organisations professionnelles représentatives des
acteurs du monde économique.

Toute autre personne physique ou morale susceptible de contribuer à la mise en œuvre du projet sportif
territorial peut participer à la conférence sous réserve de l'accord de la majorité des membres de droit.

La conférence des financeurs du sport élit son président en son sein.

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article.

Nota : Par une décision n° 2022-13 LOM du 28 juillet 2022, le Conseil constitutionnel a jugé que relèvent d'une matière qui est
de la compétence de la Polynésie française les mots "et 74" figurant à la première phrase de l'article L. 112-12, au premier
alinéa de l'article L. 112-14 et au 2 ° de l'article L. 112-15 du code du sport, en tant qu'ils rendent applicables ces articles dans
cette collectivité.
Ces dispositions demeurent en vigueur mais peuvent être modifiées par une "loi du pays" adoptée par l'assemblée de la Polynésie
française.
[Décision n°2022-13 LOM]
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LIVRE II : ACTEURS DU
SPORT

LIVRE II : ACTEURS DU
SPORT
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TITRE III : SANTÉ DES SPORTIFS ET
LUTTE CONTRE LE DOPAGE
TITRE III : SANTÉ DES SPORTIFS ET
LUTTE CONTRE LE DOPAGE

Chapitre II : Lutte contre le dopage

Section 2 : Agence française de lutte contre le
dopage
Article L424-2

Lorsque la réglementation localement applicable le prévoit, les enquêteurs et le secrétaire général de
l'Agence française de lutte contre le dopage sont autorisés à intervenir en Polynésie française pour la
recherche et la constatation des violations des règles de la lutte contre le dopage dans le cadre des
procédures prévues par la réglementation localement applicable et dans les conditions prévues à la
présente section.

Section 3 : Agissements interdits, contrôles et
enquêtes
Article L424-3

I.-Les articles L. 232-18-7, L. 232-18-9 à L. 232-20 et L. 232-20-2 sont applicables en Polynésie française.

II.-Pour l'application du I :

1° A l'article L. 232-18-7 :

a) Les mots : “ tribunal judiciaire ” sont remplacés par les mots : “ tribunal de première instance ” ;

b) A la fin de la dernière phrase du cinquième alinéa et de la première phrase de l'avant-dernier alinéa, les
mots : “ mentionnés à l'article L. 232-18-5 ” sont remplacés par les mots : “ prévus par la réglementation en
vigueur localement en matière de lutte contre le dopage ” ;

2° Au premier alinéa de l'article L. 232-18-9 :

a) Les mots : “ aux 1° et 2° du II de l'article L. 232-9 et aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 232-10 ” et les mots : “ à
l'article L. 232-9 ” sont remplacés par les mots : “ par la réglementation en vigueur localement en matière
de lutte contre le dopage ” ;

b) A la fin, les mots : “, le cas échéant en faisant application des dispositions de l'article L. 232-18-5 ” sont
supprimés ;

3° L'article L. 232-20 est ainsi rédigé :

“ Art. L. 232-20.-Par dérogation à leurs obligations de secret professionnel, les agents de l'Agence française
de lutte contre le dopage et les autorités judiciaires et administratives chargées de la lutte contre le dopage
peuvent se communiquer réciproquement tous renseignements, y compris nominatifs, obtenus dans
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CODE DU SPORT

l'accomplissement de leur mission respective et relatifs à des faits susceptibles de constituer des violations
et des infractions pénales en matière de lutte contre le dopage. ”

Article L232-18-7

Le juge des libertés et de la détention du tribunal de première instance [1] dans le ressort duquel sont situés
les locaux à visiter ou le juge des libertés et de la détention du tribunal de première instance [1] prévu par le
décret mentionné au I de l'article 706-2 du code de procédure pénale peut, sur demande motivée du
secrétaire général de l'Agence française de lutte contre le dopage, autoriser par ordonnance les
enquêteurs de l'Agence à effectuer des visites en tous lieux ainsi qu'à procéder à la saisie de pièces et
documents et au recueil des explications des personnes sollicitées sur place.

Lorsque les locaux visités sont situés dans le ressort de plusieurs juridictions et qu'une action simultanée
doit être menée dans chacun d'eux, une ordonnance unique peut être délivrée par l'un des juges des
libertés et de la détention compétents.

Le juge doit vérifier que la demande d'autorisation qui lui est soumise est fondée ; cette demande doit
comporter tous les éléments d'information en possession de l'Agence de nature à justifier la visite. Il
désigne l'officier de police judiciaire chargé d'assister à ces opérations et de le tenir informé de leur
déroulement. Lorsque les opérations ont lieu en dehors du ressort de son tribunal de première instance [1],
le juge des libertés et de la détention saisi peut se déplacer sur les lieux quelle que soit leur localisation sur
le territoire national.

L'ordonnance mentionnée au premier alinéa fait mention de la faculté pour l'occupant des lieux ou son
représentant de faire appel à un conseil de son choix. L'exercice de cette faculté n'entraîne pas la
suspension des opérations de visite et de saisie. Le délai et la voie de recours sont mentionnés dans
l'ordonnance.

L'ordonnance est notifiée verbalement et sur place au moment de la visite à l'occupant des lieux ou à son
représentant qui en reçoit copie intégrale contre récépissé ou émargement au procès-verbal prévu aux
onzième et douzième alinéas du présent article. En l'absence de l'occupant des lieux ou de son
représentant, l'ordonnance est notifiée, après la visite, par lettre recommandée avec avis de réception. La
notification est réputée faite à la date de réception figurant sur l'avis. A défaut de réception, il est procédé
à la signification de l'ordonnance par acte d'huissier de justice. Une copie de l'ordonnance est adressée par
lettre recommandée avec avis de réception à l'auteur présumé des violations ou manquements prévus par
la réglementation en vigueur localement en matière de lutte contre le dopage [1].

L'ordonnance mentionnée au premier alinéa est exécutoire au seul vu de la minute. Cette ordonnance est
susceptible de recours devant le premier président de la cour d'appel ou son délégué dans le ressort de
laquelle le juge a autorisé la mesure. Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat. Suivant les règles
prévues par le code de procédure civile, cet appel doit être exclusivement formé par déclaration remise ou
adressée, par pli recommandé ou par voie électronique, au greffe de la cour dans un délai de quinze jours.
Ce délai court à compter soit de la remise, soit de la réception, soit de la signification de l'ordonnance. Cet
appel n'est pas suspensif. Le greffe du tribunal de première instance [1] transmet sans délai le dossier de
l'affaire au greffe de la cour d'appel où les parties peuvent le consulter. L'ordonnance du premier
président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation, selon les règles prévues par le code
de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.

La visite s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge qui l'a autorisée. Il peut se rendre dans les locaux
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CODE DU SPORT

pendant l'intervention. A tout moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la visite.

La visite ne peut être commencée avant six heures ou après vingt et une heures ; dans les lieux ouverts au
public, elle peut également être commencée pendant les heures d'ouverture de l'établissement. Elle est
effectuée en présence de l'occupant des lieux ou de son représentant ; en cas d'impossibilité, l'officier de
police judiciaire requiert deux témoins choisis en dehors des personnes relevant de son autorité ou de
celle de l'Agence.

Les enquêteurs de l'Agence, l'occupant des lieux ou son représentant et l'officier de police judiciaire
peuvent seuls prendre connaissance des pièces avant leur saisie.

L'officier de police judiciaire veille au respect du secret professionnel et des droits de la défense
conformément aux dispositions du troisième alinéa de l'article 56 du code de procédure pénale. L'article
58 de ce code est applicable.

Lorsque la visite domiciliaire est effectuée dans le cabinet d'un avocat ou à son domicile, dans les locaux
d'une entreprise de presse ou de communication audiovisuelle, dans le cabinet d'un médecin, d'un notaire
ou d'un huissier, les dispositions des articles 56-1, 56-2 ou 56-3 du code de procédure pénale, selon les cas,
sont applicables.

Le procès-verbal de visite relatant les modalités et le déroulement de l'opération est dressé sur-le-champ
par les enquêteurs de l'Agence. Un inventaire des pièces et documents saisis lui est annexé. Le
procès-verbal et l'inventaire sont signés par les enquêteurs de l'Agence et par l'officier de police judiciaire
ainsi que par l'occupant des lieux ou par son représentant. Si ces derniers refusent de signer, mention en
est faite au procès-verbal. En cas de difficulté d'établissement de l'inventaire sur place, les pièces et
documents saisis sont placés sous scellés. L'occupant des lieux ou son représentant est avisé qu'il peut
assister à l'ouverture des scellés qui a lieu en présence de l'officier de police judiciaire ; l'inventaire est
alors établi.

Le premier président de la cour d'appel dans le ressort de laquelle le juge a autorisé la mesure connaît des
recours contre le déroulement des opérations de visite ou de saisie autorisées en application du premier
alinéa. Le procès-verbal et l'inventaire rédigés à l'issue de ces opérations mentionnent le délai et la voie de
recours. Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat. Suivant les règles prévues par le code de
procédure civile, ce recours doit être exclusivement formé par déclaration remise ou adressée par pli
recommandé ou par voie électronique au greffe de la cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à
compter de la remise ou de la réception soit du procès-verbal, soit de l'inventaire. Ce recours n'est pas
suspensif. L'ordonnance du premier président est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles
prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.

Les originaux du procès-verbal de visite et de l'inventaire sont, dès qu'ils ont été établis, adressés au juge
qui a délivré l'ordonnance ; une copie de ces mêmes documents est remise à l'occupant des lieux ou à son
représentant, ou en leur absence, adressée par lettre recommandée avec avis de réception à l'occupant des
lieux et le cas échéant à la personne visée par l'autorisation donnée dans l'ordonnance mentionnée au
premier alinéa qui pourrait avoir commis une des violations ou un des manquements prévus par la
réglementation en vigueur localement en matière de lutte contre le dopage [1]. A défaut de réception, il est
procédé à la signification de ces documents par acte d'huissier de justice. Ces documents mentionnent le
délai et la voie de recours.

Les pièces et documents qui ne sont plus utiles à la manifestation de la vérité sont restitués à l'occupant
des lieux.

[1] Article L424-3 (II 1°)
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CODE DU SPORT

Nouvelle version au 1er janvier 2029
Le juge des libertés et de la détention du tribunal de première instance [1] dans le ressort duquel sont situés
les locaux à visiter ou le juge des libertés et de la détention du tribunal de première instance [1] prévu par le
décret mentionné à l'article L. 2152-13 du code de procédure pénale peut, sur demande motivée du
secrétaire général de l'Agence française de lutte contre le dopage, autoriser par ordonnance les
enquêteurs de l'Agence à effectuer des visites en tous lieux ainsi qu'à procéder à la saisie de pièces et
documents et au recueil des explications des personnes sollicitées sur place.

Lorsque les locaux visités sont situés dans le ressort de plusieurs juridictions et qu'une action simultanée
doit être menée dans chacun d'eux, une ordonnance unique peut être délivrée par l'un des juges des
libertés et de la détention compétents.

Le juge doit vérifier que la demande d'autorisation qui lui est soumise est fondée ; cette demande doit
comporter tous les éléments d'information en possession de l'Agence de nature à justifier la visite. Il
désigne l'officier de police judiciaire chargé d'assister à ces opérations et de le tenir informé de leur
déroulement. Lorsque les opérations ont lieu en dehors du ressort de son tribunal de première instance [1],
le juge des libertés et de la détention saisi peut se déplacer sur les lieux quelle que soit leur localisation sur
le territoire national.

L'ordonnance mentionnée au premier alinéa fait mention de la faculté pour l'occupant des lieux ou son
représentant de faire appel à un conseil de son choix. L'exercice de cette faculté n'entraîne pas la
suspension des opérations de visite et de saisie. Le délai et la voie de recours sont mentionnés dans
l'ordonnance.

L'ordonnance est notifiée verbalement et sur place au moment de la visite à l'occupant des lieux ou à son
représentant qui en reçoit copie intégrale contre récépissé ou émargement au procès-verbal prévu aux
onzième et douzième alinéas du présent article. En l'absence de l'occupant des lieux ou de son
représentant, l'ordonnance est notifiée, après la visite, par lettre recommandée avec avis de réception. La
notification est réputée faite à la date de réception figurant sur l'avis. A défaut de réception, il est procédé
à la signification de l'ordonnance par acte d'huissier de justice. Une copie de l'ordonnance est adressée par
lettre recommandée avec avis de réception à l'auteur présumé des violations ou manquements prévus par
la réglementation en vigueur localement en matière de lutte contre le dopage [1].

L'ordonnance mentionnée au premier alinéa est exécutoire au seul vu de la minute. Cette ordonnance est
susceptible de recours devant le premier président de la cour d'appel ou son délégué dans le ressort de
laquelle le juge a autorisé la mesure. Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat. Suivant les règles
prévues par le code de procédure civile, cet appel doit être exclusivement formé par déclaration remise ou
adressée, par pli recommandé ou par voie électronique, au greffe de la cour dans un délai de quinze jours.
Ce délai court à compter soit de la remise, soit de la réception, soit de la signification de l'ordonnance. Cet
appel n'est pas suspensif. Le greffe du tribunal de première instance [1] transmet sans délai le dossier de
l'affaire au greffe de la cour d'appel où les parties peuvent le consulter. L'ordonnance du premier
président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation, selon les règles prévues par le code
de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.

La visite s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge qui l'a autorisée. Il peut se rendre dans les locaux
pendant l'intervention. A tout moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la visite.

La visite ne peut être commencée avant six heures ou après vingt et une heures ; dans les lieux ouverts au
public, elle peut également être commencée pendant les heures d'ouverture de l'établissement. Elle est
effectuée en présence de l'occupant des lieux ou de son représentant ; en cas d'impossibilité, l'officier de
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CODE DU SPORT

police judiciaire requiert deux témoins choisis en dehors des personnes relevant de son autorité ou de
celle de l'Agence.

Les enquêteurs de l'Agence, l'occupant des lieux ou son représentant et l'officier de police judiciaire
peuvent seuls prendre connaissance des pièces avant leur saisie.

L'officier de police judiciaire veille au respect du secret professionnel et des droits de la défense
conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 3531-13 du code de procédure pénale.
L'article L. 3131-2 de ce code est applicable.

Lorsque la visite domiciliaire est effectuée dans le cabinet d'un avocat ou à son domicile, dans les locaux
d'une entreprise de presse ou de communication audiovisuelle, dans le cabinet d'un médecin, d'un notaire
ou d'un huissier, les dispositions du chapitre 3 du titre III du livre V de la troisième partie du code de
procédure pénale, selon les cas, sont applicables.

Le procès-verbal de visite relatant les modalités et le déroulement de l'opération est dressé sur-le-champ
par les enquêteurs de l'Agence. Un inventaire des pièces et documents saisis lui est annexé. Le
procès-verbal et l'inventaire sont signés par les enquêteurs de l'Agence et par l'officier de police judiciaire
ainsi que par l'occupant des lieux ou par son représentant. Si ces derniers refusent de signer, mention en
est faite au procès-verbal. En cas de difficulté d'établissement de l'inventaire sur place, les pièces et
documents saisis sont placés sous scellés. L'occupant des lieux ou son représentant est avisé qu'il peut
assister à l'ouverture des scellés qui a lieu en présence de l'officier de police judiciaire ; l'inventaire est
alors établi.

Le premier président de la cour d'appel dans le ressort de laquelle le juge a autorisé la mesure connaît des
recours contre le déroulement des opérations de visite ou de saisie autorisées en application du premier
alinéa. Le procès-verbal et l'inventaire rédigés à l'issue de ces opérations mentionnent le délai et la voie de
recours. Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat. Suivant les règles prévues par le code de
procédure civile, ce recours doit être exclusivement formé par déclaration remise ou adressée par pli
recommandé ou par voie électronique au greffe de la cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à
compter de la remise ou de la réception soit du procès-verbal, soit de l'inventaire. Ce recours n'est pas
suspensif. L'ordonnance du premier président est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles
prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.

Les originaux du procès-verbal de visite et de l'inventaire sont, dès qu'ils ont été établis, adressés au juge
qui a délivré l'ordonnance ; une copie de ces mêmes documents est remise à l'occupant des lieux ou à son
représentant, ou en leur absence, adressée par lettre recommandée avec avis de réception à l'occupant des
lieux et le cas échéant à la personne visée par l'autorisation donnée dans l'ordonnance mentionnée au
premier alinéa qui pourrait avoir commis une des violations ou un des manquements prévus par la
réglementation en vigueur localement en matière de lutte contre le dopage [1]. A défaut de réception, il est
procédé à la signification de ces documents par acte d'huissier de justice. Ces documents mentionnent le
délai et la voie de recours.

Les pièces et documents qui ne sont plus utiles à la manifestation de la vérité sont restitués à l'occupant
des lieux.

[1] Article L424-3 (II 1°)
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Article L232-18-9

Lorsque les nécessités de l'enquête l'exigent et aux seules fins de constater les violations des règles
relatives à la lutte contre le dopage mentionnées par la réglementation en vigueur localement en matière de
lutte contre le dopage [2], d'en rechercher les preuves et d'en identifier les auteurs et complices, les
enquêteurs peuvent, avec l'autorisation écrite du secrétaire général et du procureur de la République, et
sans en être pénalement responsables, acquérir, importer, transporter ou détenir des substances ou
méthodes interdites figurant sur la liste des interdictions mentionnée par la réglementation en vigueur
localement en matière de lutte contre le dopage [2], à l'exception de produits stupéfiants{…} [2].

A peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer une incitation à commettre une infraction.

L'autorisation du secrétaire général et du procureur de la République est versée au dossier de la
procédure.

[2] Article L424-3 (II 2°)

Article L232-19

Les agents relevant du ministre chargé des sports, les personnes agréées par l'Agence mentionnées à
l'article L. 232-11 et les personnes habilitées à procéder à des enquêtes mentionnées à l'article L. 232-18-1
peuvent être requis par le procureur de la République, le juge d'instruction ou les officiers ou agents de
police judiciaire afin de leur prêter assistance. Elles prêtent alors serment, sauf lorsqu'elles sont
assermentées conformément à l'article L. 232-11.

Les personnes agréées par l'agence, requises en application de l'alinéa précédent, peuvent procéder à un
prélèvement d'échantillons sur tout sportif se trouvant dans les lieux.

Article L232-20

Par dérogation à leurs obligations de secret professionnel, les agents de l'Agence française de lutte contre le dopage
et les autorités judiciaires et administratives chargées de la lutte contre le dopage peuvent se communiquer
réciproquement tous renseignements, y compris nominatifs, obtenus dans l'accomplissement de leur mission
respective et relatifs à des faits susceptibles de constituer des violations et des infractions pénales en matière de lutte
contre le dopage. [3]

[3] Article L424-3 (II 3°)

Article L232-20-2

L'autorité judiciaire peut, à l'appréciation du procureur de la République, communiquer à l'Agence
française de lutte contre le dopage tout élément d'information qu'elle recueille, à l'occasion des
procédures judiciaires, de nature à faire présumer des faits de dopage ou la commission d'agissements
interdits au titre du présent chapitre. Elle communique à l'Agence, spontanément ou à la demande de
cette dernière, les décisions prononcées par les juridictions judiciaires dans le cadre de ces procédures.

Sauf indication contraire du procureur de la République, les informations communiquées à l'Agence
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CODE DU SPORT

française de lutte contre le dopage en application de l'alinéa précédent restent, le cas échéant, protégées
par le secret de l'enquête ou de l'instruction et ne peuvent être en conséquence mentionnées ou versées au
dossier d'une procédure disciplinaire.

L'Agence française de lutte contre le dopage porte à la connaissance du procureur de la République, dans
un délai de six mois après leur transmission ou à tout moment à la demande de ce magistrat, l'état
d'avancement des recherches ou investigations auxquelles elle a procédé à la suite de la communication
des éléments d'information effectuée en application du premier alinéa.

L'agence porte également à la connaissance du procureur de la République la décision définitive rendue
par elle à la suite de cette communication.
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TITRE III : MANIFESTATIONS
SPORTIVES
TITRE III : MANIFESTATIONS
SPORTIVES

Article L424-1

Sont applicables en Polynésie française les dispositions de l'article L. 333-9.

Chapitre III : Exploitation des manifestations
sportives

Section 2 : Liberté de diffusion
Article L333-9

Les événements sportifs d'importance majeure sont retransmis dans les conditions définies par les articles
20-2 et 20-3 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication.

Article 20-2
Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986

Les événements d'importance majeure ne peuvent être retransmis en exclusivité d'une manière qui
aboutit à priver une partie importante du public de la possibilité de les suivre en direct ou en différé sur un
service de télévision à accès libre.

La liste des événements d'importance majeure est fixée par décret en Conseil d'Etat. Ce décret détermine
les conditions d'application du présent article.

Les services de télévision ne peuvent exercer les droits exclusifs qu'ils ont acquis après le 23 août 1997
d'une manière telle qu'ils privent une partie importante du public d'un autre Etat membre de la
Communauté européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen de la possibilité
de suivre, sur un service de télévision à accès libre, les événements déclarés d'importance majeure par cet
Etat.

L'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique veille au respect par les services
de télévision des dispositions du présent article.

Article 20-3
Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986

Les services de télévision qui diffusent des programmes sportifs contribuent à la lutte contre le dopage et à
la protection des personnes pratiquant des activités physiques et sportives en diffusant des programmes
relatifs à ces sujets.
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L'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique fixe les conditions d'application
du présent article.
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TITRE Ier : PERSONNES PUBLIQUES

TITRE Ier : PERSONNES PUBLIQUES

Chapitre II : Établissements publics et
Agence nationale du sport

Section 2 : Agence nationale du sport

Sous-section 3 : La conférence régionale du sport et la
conférence des financeurs du sport

Paragraphe 3 : Dispositions spéciales

Article R112-50

Les dispositions des articles R. 112-40 et R. 112-45 ne sont pas applicables en Guadeloupe, en Guyane, en
Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre et Miquelon, dans
les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie, en ce qu'elles concernent la
composition des collèges des conférences régionales du sport et des collèges des conférences des
financeurs du sport qui est fixée, dans ces collectivités, par arrêté conjoint du ministre chargé du sport et
du ministre chargé des outre-mer, en tenant compte des caractéristiques des collectivités et dans le
respect des compétences propres à leurs institutions.
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TITRE Ier : FINANCEMENT DU SPORT

Chapitre unique

Section unique : Le financement par conventions
d'objectifs
Article R411-1

{…}

Les fédérations sportives agréées, les collectivités territoriales et leurs groupements et toute personne
publique menant une action dans le champ du sport peuvent recevoir un concours financier de l'Agence
nationale du sport mentionnée à l'article L. 112-10 dans des conditions fixées par des conventions
annuelles ou pluriannuelles d'objectifs conclues avec elle, concernant le développement de la haute
performance sportive.

Les fédérations sportives agréées, les associations qui leur sont affiliées, les collectivités territoriales et
leurs groupements, les associations dont l'agrément ne résulte pas de l'affiliation à une fédération sportive
agréée peuvent recevoir un concours financier de l'agence dans des conditions fixées par des conventions
annuelles ou pluriannuelles d'objectifs conclues avec elle, concernant le développement des pratiques
sportives.

{…}

Les deuxième et troisième alinéas sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et
en Nouvelle-Calédonie.
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TITRE II : DISPOSITIONS
APPLICABLES À L'OUTRE-MER

Chapitre IV : Dispositions applicables en
Polynésie française

Article A424-1

I.  La commission du Centre national pour le développement du sport en Polynésie française comprend de
façon paritaire :

1° Outre le haut-commissaire de la République en Polynésie française, délégué territorial du Centre
national pour le développement du sport et le délégué territorial adjoint, membres de droit :

a) D'une part, quatre représentants de la Polynésie française, dont le président de la Polynésie française,
membres de droit, ou son représentant ;

b) D'autre part, quatre représentants du mouvement sportif, dont le président du comité olympique de
Polynésie française, membre de droit, ou son représentant.

La commission du Centre national pour le développement du sport en Polynésie française est présidée par
le président de la Polynésie française ou son représentant.

II.  Le président de la Polynésie française désigne les représentants de la Polynésie française à la
commission.

Le président du comité olympique de Polynésie française désigne les représentants du mouvement sportif
dont un, au moins, est issu d'une discipline olympique.

Les membres de la commission du Centre national pour le développement du sport en Polynésie française
autres que les membres de droit sont nommés par le président de la Polynésie française. Pour chacun de
ces membres, un suppléant est désigné dans les mêmes conditions.

A l'exception des membres de droit, les membres de la commission ainsi que leurs suppléants sont
nommés pour une durée de quatre ans, renouvelable une fois.

Toutefois, le mandat des membres de la première commission prend fin le 31 décembre 2011.

La perte de la qualité au titre de laquelle un membre de cette commission a été nommé entraîne sa
démission de plein droit.
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Article A424-2

La commission du Centre national pour le développement du sport se réunit sur convocation de son
président. Son secrétariat est assuré par la Polynésie française.
 Le président de la commission peut inviter à assister à tout ou partie des réunions de la commission toute
personne que celle-ci souhaite entendre.
 Les délibérations de la commission ne sont pas publiques.
 Les membres de la commission ne peuvent prendre part aux délibérations ayant pour objet une question
à laquelle ils ont un intérêt personnel ou qui concerne l'attribution ou le versement d'une subvention à un
organisme dans lequel ils exercent une fonction d'administrateur ou de dirigeant.
 La commission délibère à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage égal des
voix, le président dispose d'une voix prépondérante.
 La commission peut adopter dans le cadre d'un règlement intérieur toute mesure utile à son
fonctionnement.

Article A424-3

La commission du Centre national pour le développement du sport en Polynésie française définit, en
cohérence avec les directives de l'établissement et dans le respect des compétences de la Polynésie
française, les priorités et critères concernant la répartition des subventions attribuées au niveau local.
 Elle émet un avis sur l'attribution des subventions de fonctionnement destinées aux associations sportives
locales de Polynésie française.

Article A424-4

Le montant global des subventions de fonctionnement destinées aux associations sportives de Polynésie
française, déterminé par le conseil d'administration du Centre national pour le développement du sport,
est attribué à la Polynésie française.
 Après avis de la commission, le président de la Polynésie française procède à l'affectation des subventions
aux associations sportives de Polynésie française.
 Le président de la Polynésie française transmet au directeur général du Centre national pour le
développement du sport un compte rendu annuel de l'utilisation des moyens attribués à la Polynésie
française par l'établissement.
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